
Equipe Mobile 107 Précarité

Avec qui travaillons-nous ?
18+

Région Bruxelloise

Être sans-logis ou mal logé

Réseau épuisé voire absent

Être psychiatrisé ou à risque de l’être

Difficulté à se mobiliser et/ou être en « non-demande »

_____

Quel délai d’intervention ? 2 semaines à dater de
l’acceptation de la prise en charge

_____

Pour quoi faire ? Nous allons à la rencontre de la personne
afin d’entrer en relation avec elle, et restons présents aussi
longtemps que nécessaire. Si une demande émerge, nous la
mettons en relation avec le réseau ambulatoire le plus adéquat.

_____

Comment faire la demande ?
0496/26.80.54 ou info.precarite@p107bxl-est.be

___________________________________________________________________________
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